
 

 

 
 
 
 
 
 
 
  
  
    

 

 

 
 
Le Syndicat National Force Ouvrière Justice vous 
informe qu'après notre intervention auprès de la DAP, 
nous avons confirmation que les 14 Collègues mutés 
à la MA Basse Terre lors de la dernière mobilité de 
surveillants, seront bien mutés au 1er juillet, délai de 
route pris. 
 
Ces derniers seront mis à disposition du CP de Baie-
Mahault en attendant la fin des travaux de la MA 
Basse Terre estimée à 7 mois. 
 
Force Ouvrière Justice vous tiendra informés des 
suites.   
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